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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________    ______________________
JEAN-GUY LEMIEUX MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

55999

Gouvernement du Québec

Décret 734-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Nathalie Boisvert comme membre
du conseil d’administration et présidente-directrice
générale du Centre régional de santé et de services
sociaux de la Baie-James

ATTENDU QUE la partie IV.2 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
des dispositions particulières applicables dans une
partie de la région du Nord-du-Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 530.44 de cette loi,
un seul établissement public a son siège sur le territoire
visé par la partie IV.2;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 207 du chapitre 39
des lois de 1998, le Centre de santé et de services
sociaux de la Radissonie est l’établissement visé à la
partie IV.2 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 322 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux, l’inspec-
teur général des institutions financières a délivré le
20 novembre 1998 des lettres patentes supplémentaires
au Centre de santé et de services sociaux de la Radissonie
changeant son nom en celui de Centre régional de santé
et de services sociaux de la Baie-James;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’arti-
cle 530.62 de cette loi, le conseil d’administration de
l’établissement visé par la partie IV.2 est notamment
composé d’un président-directeur général de l’établisse-
ment, nommé par le ministre;

ATTENDU QUE l’article 530.72.1 de cette loi prévoit
que les dispositions de la présente loi applicables au
directeur général d’un établissement public de même
que celles des articles 399, 400, 403 et 413.1 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, au président-
directeur général de l’établissement visé par la partie IV.2;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit
notamment que le mandat du président-directeur général
est d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé madame Nathalie Boisvert présidente-
directrice générale du Centre régional de santé et de
services sociaux de la Baie-James pour un mandat de
trois ans à compter du 25 juillet 2011 et qu’il y a lieu
pour le gouvernement de déterminer ses conditions de
travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale du Centre régional de santé
et de services sociaux de la Baie-James, madame Nathalie
Boisvert reçoive un traitement annuel de 115 554 $ à
compter du 25 juillet 2011;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux s’applique
à madame Nathalie Boisvert selon les dispositions
applicables à une hors-cadre du niveau 6 (HC6).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56000

Gouvernement du Québec

Décret 735-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif à l’imminence de mouve-
ments de sol au bénéfice des propriétaires de la résidence
principale sise au 621, chemin de la Haute-Rivière,
sur le territoire de la Ville de Châteauguay

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 101 de la Loi sur
la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

HEBERTSY
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, le 18 mai 2011, à la suite d’un glisse-
ment de terrain survenu dans le talus situé à l’arrière de
la résidence principale sise au 621, chemin de la Haute-
Rivière, dans la Ville de Châteauguay, des experts en
géotechnique ont visité le site;

ATTENDU QUE ces experts ont conclu que de nouveaux
glissements de terrain pourraient se produire de façon
imminente et compromettre l’intégrité de la résidence
principale;

ATTENDU QUE ces experts ont recommandé que des
mesures soient prises afin de régler la situation;

ATTENDU QU’ il y a lieu, en raison des besoins parti-
culiers de cet événement d’origine naturelle, d’établir
un programme spécifique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le Programme d’aide financière spéci-
fique relatif à l’imminence de mouvements de sol au
bénéfice des propriétaires de la résidence principale sise
au 621, chemin de la Haute-Rivière, sur le territoire de
la Ville de Châteauguay, tel qu’il est énoncé à l’annexe
jointe au présent décret en raison des conclusions de
l’expertise géotechnique du 18 mai 2011;

QUE l’administration de ce programme d’aide finan-
cière soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE
RELATIF À L’IMMINENCE DE MOUVEMENTS DE
SOL MENAÇANT LA RÉSIDENCE PRINCIPALE
SISE AU 621, CHEMIN DE LA HAUTE-RIVIÈRE,
DANS LA VILLE DE CHÂTEAUGUAY

CHAPITRE I
OBJET ET PROCÉDURE

1. Ce programme vise à aider financièrement les par-
ticuliers résidant au 621, chemin de la Haute-Rivière,
dans la Ville de Châteauguay, en raison de l’imminence
de mouvements de sol qui menace l’intégrité de la rési-
dence et la sécurité de ses occupants.

Ce programme permet au propriétaire de la résidence
principale menacée par l’imminence de mouvements de
sol d’utiliser l’aide financière, selon son choix, pour
effectuer les travaux permettant la stabilisation perma-
nente du talus, pour le déplacement de sa résidence
principale sur un site sécuritaire ou à des fins d’alloca-
tion de départ.

Une aide financière peut être octroyée aux personnes
évacuées pour les frais excédentaires d’hébergement
temporaire ou de ravitaillement qu’ils ont dû ou qu’ils
devront engager à des fins de sécurité publique ou lors
des travaux relatifs à l’imminence de mouvements de sol.

Ce programme a également pour objet d’aider finan-
cièrement la Ville de Châteauguay, ci-après appelée la
« Ville », pour les frais excédentaires engagés pour le
déploiement des mesures d’intervention attribuables à
l’imminence de mouvements de sol.

Par ailleurs, dans l’éventualité où la résidence principale
serait déplacée sur un autre terrain ou démolie, ce pro-
gramme prévoit les conditions de l’acquisition de l’ancien
terrain par la Ville et les dispositions que celle-ci devra
prendre afin d’assurer la sécurité des personnes.

Enfin, ce programme expose les conditions d’admissi-
bilité et les modalités de versement de l’aide financière et
il est administré par le ministre de la Sécurité publique,
ci-après appelé le « ministre ».

2. Pour bénéficier du programme, le particulier et la
Ville doivent produire une réclamation, en remplissant
le formulaire prévu à cet effet, et la transmettre au
ministère de la Sécurité publique, dans les délais indi-
qués au deuxième alinéa de l’article 3.

3. Conformément à l’article 112 de la Loi sur la
sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le droit à une aide
financière en vertu du présent programme se prescrit par
un (1) an à compter du 22 juin 2011.

Toutefois, une réclamation présentée plus de trois (3)
mois après le 22 juin 2011 doit, sous peine de rejet, avoir
fait l’objet, dans ces trois (3) mois, d’un préavis préci-
sant la nature de la demande projetée, à moins que le
particulier ou la Ville ne démontre qu’il ou elle a été
dans l’impossibilité d’agir plus tôt.

CHAPITRE II
AIDE FINANCIÈRE POUR LES PARTICULIERS

SECTION I
DÉFINITION DE RÉSIDENCE PRINCIPALE

4. Aux fins de l’application du présent programme,
une résidence principale est le lieu où demeure de façon
habituelle un particulier et où il habite lorsqu’il exerce
ses principales activités sur une base annuelle. Un loge-
ment, une maison unifamiliale, un duplex, une maison
jumelée, une maison en rangée ou un condominium
peuvent notamment être un lieu où un particulier établit
sa résidence principale.
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SECTION II
FRAIS EXCÉDENTAIRES D’HÉBERGEMENT
TEMPORAIRE ET DE RAVITAILLEMENT

5. L’aide financière accordée pour les frais excéden-
taires d’hébergement temporaire ou de ravitaillement à
un particulier qui a dû évacuer une résidence principale
à des fins de sécurité publique ou en raison des travaux à
effectuer à la suite de l’imminence de mouvements de
sol est égale à 20 $/jour pour chaque personne évacuée,
et ce, du quatrième (4e) au centième (100e) jour d’éva-
cuation. Exceptionnellement, si la sécurité publique
l’exige, cette période peut être prolongée.

SECTION III
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT ET
D’ENTREPOSAGE

6. L’aide financière accordée pour les frais de démé-
nagement et d’entreposage au particulier dont les biens
meubles de sa résidence principale ont dû être entrepo-
sés en raison des travaux relatifs au rétablissement à la
suite de l’imminence de mouvements de sol est égale
aux frais déboursés, dans la mesure où ils sont agréés
par le ministre, jusqu’à concurrence de 1 000 $.

SECTION IV
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE

7. Une aide financière est accordée au propriétaire
d’une résidence principale menacée par l’imminence de
mouvements de sol pour la réalisation de l’une des trois
(3) options suivantes : le déplacement de la résidence
principale, la stabilisation de talus ou l’allocation de
départ dans la mesure où l’option choisie ne porte pas
atteinte à la sécurité publique ou aux principes de déve-
loppement durable.

8. Le propriétaire doit aviser le ministre, par écrit, de
l’option qu’il a choisie pour l’utilisation de l’aide finan-
cière dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle
il a été avisé par le ministre des options qui semblent à
première vue envisageable pour sa situation. Ce délai
pourra être prolongé si le propriétaire démontre, à la
satisfaction du ministre, qu’il a été dans l’impossibilité
de s’y conformer.

9. L’aide financière pouvant être versée au proprié-
taire pour le déplacement de sa résidence principale,
pour la stabilisation de talus ou à titre d’allocation de
départ ne peut dépasser le coût de remplacement de la
résidence, déterminé à partir de la fiche de propriété
établie aux fins de l’évaluation municipale, excluant les
dépendances, en vigueur au moment où l’imminence de
mouvements de sol a été constatée par les experts man-
datés par le ministre, ni excéder 150 000 $.

Sans égard aux maximums précédents prévus au pré-
sent article, une aide financière additionnelle est versée
pour :

1° les frais relatifs aux services de professionnels,
agréés par le ministre, qui ont été nécessaires afin de
permettre au propriétaire d’évaluer l’opportunité de réa-
liser les trois (3) options suivantes : le déplacement de la
résidence principale, la stabilisation de talus ou l’alloca-
tion de départ;

2° les frais de disposition et d’enfouissement des
débris, ainsi que pour les frais de remblayage, dans le
cas de la démolition d’une résidence principale et de ses
fondations. Le montant de cette aide est égal aux coûts
des travaux visés, dans la mesure où ils sont agréés par
le ministre, jusqu’à concurrence de 10 000 $.

SECTION V
DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE
PRINCIPALE, STABILISATION DE TALUS OU
ALLOCATION DE DÉPART

Déplacement de la résidence principale

10. Cette option consiste à déplacer la résidence
principale sur le même terrain ou sur un autre terrain
afin qu’elle soit dorénavant installée sur un site sécuri-
taire. Les dépenses et les travaux admissibles pour le
déplacement d’une résidence principale sont prévus à
l’appendice A. Certaines exclusions sont également
prévues à l’appendice B.

11. Le propriétaire qui choisit de déplacer sa rési-
dence principale doit :

— obtenir une expertise géotechnique, si sa résidence
est déplacée sur le même terrain, afin de s’assurer que le
site de relocalisation choisi garantira la sécurité à long
terme de la résidence;

— acquérir le site d’accueil, si nécessaire;

— obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine,
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;

— obtenir tous les permis et toutes les approbations
nécessaires à l’exécution des travaux, et ce, avant le début
de ceux-ci afin de s’assurer que le site de relocalisation
choisi garantira la sécurité à long terme de la résidence;

— présenter au ministre tout projet de contrat relatif à
un objet visé par l’aide financière avant qu’il ne soit
octroyé;

— informer son créancier hypothécaire des termes du
programme et obtenir son accord par écrit;
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— procéder à l’élimination des fondations résiduelles
en conformité avec les lois et les règlements en vigueur
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un
risque pour la sécurité des personnes.

12. Lorsque la résidence est déplacée sur un autre
terrain, le propriétaire doit céder son terrain à la Ville
pour la somme nominale de 1 $ en contrepartie d’une
aide financière égale à la valeur de l’évaluation munici-
pale uniformisée du terrain, en vigueur au moment où
l’imminence de mouvements de sol a été constatée par
les experts mandatés par le ministre, sans excéder le
maximum de l’aide financière totale prévu au premier
alinéa de l’article 9.

13. Le propriétaire qui cède son terrain à la Ville
s’engage à :

— demander par écrit à la Ville de transmettre au
ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60)
jours, une résolution par laquelle elle s’engage à acqué-
rir le terrain, puis à modifier son règlement de zonage de
façon à interdire toute construction et infrastructure sur
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité
des personnes;

— procéder à la démolition ou au déplacement sur un
autre terrain des dépendances et autres biens situés sur
son terrain;

— fournir l’acte notarié faisant foi de la cession du
terrain à la Ville.

Stabilisation de talus

14. Cette option consiste à stabiliser le talus mena-
çant la résidence principale du propriétaire afin d’en
garantir la sécurité à long terme.

15. Le propriétaire qui choisit de stabiliser le talus
doit :

— obtenir une expertise géotechnique afin de s’assu-
rer que les travaux qui seront réalisés assureront la
sécurité à long terme de la résidence;

— présenter au ministre, avant la conclusion de tout
contrat, les plans et devis des ouvrages projetés par une
firme d’ingénierie ainsi que les projets de contrats rela-
tifs à un objet visé par l’aide financière, notamment afin
que l’admissibilité des travaux au présent programme
soit vérifiée;

— obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine,
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;

— obtenir, avant le début des travaux, tous les permis
et toutes les approbations nécessaires à leur exécution;

— s’assurer de la surveillance des travaux par une
firme d’ingénierie et obtenir l’attestation de conformité des
travaux par l’ingénieur responsable de cette surveillance.

16. Lorsque le propriétaire choisit de stabiliser le
talus, l’aide financière additionnelle pouvant lui être
versée est égale à la valeur de l’évaluation municipale
uniformisée du terrain, en vigueur au moment où l’immi-
nence de mouvements de sol a été déterminée par le
ministre, sans excéder le maximum de l’aide financière
totale prévu au deuxième alinéa de l’article 9.

17. L’utilisation de l’aide financière doit être directe-
ment liée à l’exécution des travaux de stabilisation. Sous
réserve des exclusions prévues à l’appendice B, les coûts
relatifs aux expertises exigées ainsi que ceux inhérents à
la surveillance des travaux par une firme d’ingénierie
sont considérés admissibles. Le coût de ces expertises
doit être préalablement agréé par le ministre.

Allocation de départ

18. Le propriétaire qui choisit l’allocation de départ,
doit :

— obtenir, avant le début des travaux, tous les permis
et toutes les approbations nécessaires à leur exécution;

— informer son créancier hypothécaire des termes du
programme et obtenir son accord par écrit;

— procéder à la démolition de sa résidence principale
en conformité avec les lois et les règlements en vigueur
ou l’aliéner à un tiers en s’assurant que ce dernier la
déplacera sur un autre terrain;

— procéder à l’élimination des fondations résiduelles
en conformité avec les lois et les règlements en vigueur
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un
risque pour la sécurité des personnes.

19. Lorsque le propriétaire procède à l’aliénation de
sa résidence à un tiers, tout produit qui excède dix pour
cent (10 %) du coût de remplacement de la résidence,
déterminé à partir de la fiche de propriété établie aux fins
de l’évaluation municipale, excluant les dépendances, en
vigueur au moment où l’imminence de mouvements de
sol a été déterminée par le ministre, est déduit du mon-
tant de l’aide financière. Cette aliénation ne dispense
pas le propriétaire de respecter les autres conditions du
programme, en les adaptant au besoin.
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20. Le propriétaire doit céder son terrain à la Ville
pour la somme nominale de 1 $ en contrepartie d’une
aide financière égale à la valeur de l’évaluation munici-
pale uniformisée du terrain, en vigueur au moment où
l’imminence de mouvements de sol a été déterminée par
le ministre, sans excéder le maximum de l’aide finan-
cière totale prévu au premier alinéa de l’article 9.

21. Le propriétaire qui cède son terrain à la Ville
s’engage à :

— demander par écrit à la Ville de transmettre au
ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60)
jours, une résolution par laquelle elle s’engage à acquérir
le terrain, puis à modifier son règlement de zonage de
façon à interdire toute construction et infrastructure sur
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité
des personnes;

— procéder à la démolition ou au déplacement sur un
autre terrain des dépendances et autres biens situés sur
son terrain;

— fournir l’acte notarié faisant foi de la cession du
terrain à la Ville.

CHAPITRE IV
AIDE FINANCIÈRE POUR LA VILLE

22. Une aide financière est accordée à la Ville qui a
engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses cou-
rantes, effectivement déboursées, pour le déploiement
de mesures d’intervention attribuables à l’imminence de
mouvements de sol, dans la mesure où elles sont agréées
par le ministre. Le montant de l’aide financière est alors
égal à cent pour cent (100 %) des sommes déboursées,
sans excéder 5 000 $ par résidence principale visée par
le présent programme.

Une aide financière est également accordée à la Ville
pour les frais notariaux qu’elle a payés pour acquérir
un terrain qui lui est cédé sous le régime des articles 12
et 21.

CHAPITRE V
MODALITÉS DU VERSEMENT DE L’AIDE
FINANCIÈRE

23. L’aide financière est accordée au propriétaire
selon les modalités suivantes :

— après analyse de la demande, une avance peut
être accordée au propriétaire, laquelle ne peut excéder
cinquante pour cent (50 %) du montant de l’aide finan-
cière totale estimée pouvant être accordée. Le ministre
peut déterminer toute autre condition au versement de
cette première tranche;

— lorsque les travaux sont complétés dans une
proportion supérieure à celle correspondant à l’avance
accordée, un paiement partiel ou final peut être versé,
sur présentation et acceptation des pièces justificatives.

L’aide financière accordée peut être versée conjointe-
ment au propriétaire et à une institution financière, un
entrepreneur ou un fournisseur.

De plus, l’aide financière qui peut être accordée à
titre d’allocation de départ est versée conjointement au
propriétaire et au créancier hypothécaire de l’immeuble,
pour le montant correspondant au solde de la créance,
mais jusqu’à concurrence du montant de l’aide finan-
cière. Le propriétaire peut toutefois demander que le
chèque soit fait à l’ordre du notaire qu’il désigne, en
fidéicommis.

L’aide financière accordée à la Ville est versée sur
présentation et acceptation des pièces justificatives des
dépenses prouvant que les sommes ont été effectivement
déboursées.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Aide obtenue d’une autre source

24. Le versement de l’aide financière dans le cadre
de ce programme est conditionnel à ce que le particu-
lier ou la Ville rembourse au gouvernement cette aide
financière si les préjudices ou les mesures pour les-
quels celle-ci est versée ont été ou seront l’objet d’une
indemnisation provenant d’une compagnie d’assurances
ou de toute autre source, sauf s’il s’agit d’une aide reçue
à titre de don de charité à la suite d’une collecte de fonds
auprès du public.

Faillite

25. Une personne qui a fait cession de ses biens ou
qui a fait l’objet d’une ordonnance de faillite n’est pas
admissible à une aide financière en vertu de ce pro-
gramme, sous réserve d’une proposition concordataire
homologuée par le tribunal. La présente disposition ne
s’applique pas à l’égard d’une personne en ce qui con-
cerne ses frais d’hébergement.

Droit à la révision

26. Conformément à l’article 121 de la Loi sur la
sécurité civile, le particulier et la Ville visés par une
décision portant sur l’admissibilité à ce programme, sur le
montant de l’aide accordée, sur une condition imposée en
vertu de l’article 106 de cette loi ou sur une répétition de
l’indu peuvent par écrit, dans les deux (2) mois de la
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date où on les a avisés, en demander la révision sauf s’il
s’agit d’une décision prise en vertu de l’article 113 de
cette même loi. La demande de révision ne peut être
refusée pour le motif qu’elle est hors délai si le deman-
deur démontre qu’il a été dans l’impossibilité d’agir
plus tôt.

La révision est effectuée par une personne dési-
gnée à cette fin par le ministre. La demande de
révision ne suspend pas l’exécution de la décision, à
moins que la personne désignée pour la révision
n’en décide autrement.

Renseignements

27. Conformément à l’article 110 de la Loi sur la
sécurité civile, le particulier et, s’il y a lieu, la Ville
doivent fournir au ministre tous les documents, toutes
les copies de documents et tous les renseignements dont
ce dernier pourrait avoir besoin pour l’administration de
ce programme. Ils doivent également permettre l’exa-
men des lieux ou des biens concernés dans les meilleurs
délais, et informer le ministre de tout changement dans
leur situation susceptible d’influer sur leur admissibilité
ou sur le montant de l’aide financière qui peut leur être
accordée.

Aide financière à titre personnel

28. Conformément à l’article 115 de la Loi sur la
sécurité civile, l’aide financière accordée en vertu de ce
programme constitue un droit consenti à titre personnel
sous réserve que le droit relatif à la résidence principale
peut, en cas de décès de la personne qui était admissible
à l’aide financière ou de son incapacité physique à main-
tenir ce domicile, être exercé par les personnes qui
résidaient avec elle au moment de l’événement faisant
l’objet du présent programme et qui héritent de ces biens
ou maintiennent le domicile, selon le cas.

Aide financière incessible et insaisissable

29. Conformément aux articles 116 et 117 de la Loi
sur la sécurité civile, le droit à une aide financière en
vertu de ce programme est incessible, tandis que l’aide
financière accordée est insaisissable.

Respect des lois et des règlements en vigueur

30. Toute action prise par un particulier ou la Ville
pour mettre en œuvre l’une des mesures prévues dans le
programme doit être faite conformément aux lois et aux
règlements en vigueur.

Utilisation de l’aide financière

31. Conformément à l’article 114 de la Loi sur la
sécurité civile, l’aide financière accordée doit être utilisée
exclusivement aux fins pour lesquelles elle est versée.

Réalisation des travaux

32. Le propriétaire doit compléter les travaux faisant
l’objet de l’aide financière dans les six (6) mois suivant
la date à laquelle il aura fait connaître son choix au
ministre. Ce délai ne pourra être prolongé que si le
propriétaire démontre qu’il a été dans l’impossibilité de
s’y conformer.

Aide financière indûment reçue

33. Conformément à l’article 119 de la Loi sur la
sécurité civile, le particulier et la Ville doivent rembour-
ser au ministre les sommes qu’ils ont indûment reçues,
sauf si celles-ci ont été versées par erreur administrative
qu’ils ne pouvaient raisonnablement pas constater.

Ces sommes peuvent être recouvrées dans les trois (3)
ans du versement ou, s’il y a eu mauvaise foi, dans les
trois (3) ans de la connaissance de ce fait, mais jamais
au-delà des quinze (15) ans qui suivent le versement.

APPENDICE A

DÉPENSES ET TRAVAUX ADMISSIBLES DANS
LE CAS DU DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE
PRINCIPALE

— l’achat d’un terrain : l’aide financière allouée pour
l’achat du terrain ne peut excéder l’évaluation munici-
pale uniformisée de l’ancien terrain

— les frais notariaux liés à l’achat du terrain

— le certificat de localisation

— les frais engagés pour une expertise lorsque la
résidence principale est déplacée sur le même terrain

— les coûts des travaux nécessaires pour permettre
un accès minimal et sécuritaire à l’immeuble

— les travaux de terrassement requis pour que la
résidence soit conforme à la réglementation municipale
en vigueur, à l’exception de l’aménagement paysager,
ou, en l’absence d’une telle réglementation, pour assurer
le ruissellement des eaux de surface
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— les permis requis par la réglementation en vigueur
relative au transport de la résidence principale et à son
installation sur le site d’accueil

— le transport de la résidence et de ses dépendances
lorsqu’elles font partie intégrante de la structure initiale,
incluant les débranchements, le soulèvement, le charge-
ment, la signalisation et le déplacement des câbles (ex. :
Hydro-Québec, Bell Canada, câblodistribution)

— la démolition et la reconstruction d’une chemi-
née de maçonnerie, si elle ne peut être déplacée avec
l’immeuble

— les nouvelles fondations, incluant l’excavation, le
remblayage et la disposition des matériaux excavés

— l’installation de la résidence sur les nouvelles fonda-
tions, incluant les raccordements aux réseaux d’aqueduc et
d’égout, d’électricité, de plomberie et de téléphone, y
compris l’achat des matériaux

— l’enlèvement et la réinstallation des escaliers et
des galeries des deux entrées principales

— l’isolation du sous-sol et la finition des pièces
essentielles au sous-sol, si ces pièces étaient déjà amé-
nagées avant le déplacement de la résidence; on entend
par pièces essentielles :

– un salon, une cuisine, une salle de bain et une salle
de lavage, si les étages supérieurs de la résidence ne
comportaient pas de pièces ayant la même utilité

– les chambres à coucher, si ces chambres étaient
occupées en permanence par les membres de la famille

— la réinstallation du système de chauffage principal
et d’appoint

— l’installation septique et le puits artésien, si l’immeu-
ble ne peut être raccordé aux réseaux municipaux

— la réparation des murs extérieurs de façon à
empêcher les infiltrations d’eau et les pertes de chaleur
découlant de bris occasionnés par le déplacement de
l’immeuble

— la réparation des fissures aux murs intérieurs causées
directement par le déplacement de l’immeuble

D’autres dépenses ou travaux de même nature
pourraient être admissibles s’ils sont nécessaires au
déplacement de la résidence principale.

APPENDICE B

DÉPENSES ET TRAVAUX EXCLUS DANS LE CAS
DE TRAVAUX DE STABILISATION DE TALUS OU
DU DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE
PRINCIPALE

— les dommages à tout bien causés directement ou
indirectement par les travaux de déplacement ou de
démolition de la résidence, de même que tout autre
préjudice attribuable à ces travaux ou à l’instabilité du
talus, à l’exception des bris aux murs extérieurs et des
fissures aux murs intérieurs occasionnés par le déplace-
ment de la résidence et mentionnés à l’appendice A de ce
programme

— la perte de terrain et les dommages au terrain, à
son aménagement ainsi qu’aux ouvrages conçus pour les
protéger

— les dommages à un escalier donnant accès au rivage
ou à une rampe de mise à l’eau

— les dommages aux clôtures

— les dommages à une piscine

— les dommages à un abri d’auto, à un garage et aux
autres dépendances ne faisant pas corps avec la résidence

— le transport ou la démolition des immeubles jugés
non essentiels, tels un garage, une remise ou une piscine

— les dommages à un patio, à une serre, et autres
appendices, sauf si ces appendices font partie intégrante
de la structure de la résidence

— les ouvrages se rapportant à la décoration intérieure

— la finition des pièces non essentielles

— l’aménagement de l’ancien terrain

— l’aménagement paysager du site d’accueil, incluant
le gazonnement, les clôtures, les entrées, les piscines

— les honoraires d’architecte

— les frais pour soumission

— la perte de revenu

— la perte de la valeur marchande d’un bien

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique lié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence
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— les dommages à toute infrastructure municipale

Toutes autres dépenses ou tous autres travaux sont
exclus s’ils ne sont pas nécessaires à la stabilisation de
talus ou au déplacement de la résidence.

56001

Gouvernement du Québec

Décret 736-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT des modifications au Programme d’aide
financière spécifique relatif aux inondations surve-
nues du 10 avril au 6 mai 2011, dans des municipalités
du Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité
civile (L.R.Q., c. S-2.3) prévoit que le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spéci-
fique relatif aux inondations survenues du 10 avril
au 6 mai 2011, dans des municipalités du Québec, a été
établi par le décret numéro 493-2011 du 11 mai 2011;

ATTENDU QUE le territoire d’application de ce programme
a été élargi et que sa période d’application a été prolongée
au 17 mai 2011 par l’arrêté ministériel numéro 0056-2011,
le 20 mai 2011;

ATTENDU QUE ce programme a été modifié par le
décret numéro 583-2011 du 8 juin 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à nouveau ce
programme afin d’augmenter le montant maximal de
l’aide financière pouvant être accordée pour des mesures
préventives temporaires et de prévoir une aide financière
pour les frais supplémentaires à la consommation usuelle
d’électricité en raison de la durée inhabituelle du sinistre;

ATTENDU QU’il y a lieu également de modifier ce
programme afin que l’aide financière accordée pour les
frais relatifs à la démolition ne soit pas limitée par un
montant maximal pour une résidence principale ou un
bâtiment essentiel en raison de la durée inhabituelle du
sinistre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE l’article 5 du Programme d’aide financière spéci-
fique relatif aux inondations survenues du 10 avril au
6 mai 2011, dans des municipalités du Québec, établi
par le décret numéro 493-2011 du 11 mai 2011 et modi-
fié par le décret numéro 583-2011 du 8 juin 2011, soit
remplacé par le paragraphe suivant :

« 5. L’aide financière accordée pour des mesures
préventives temporaires, énumérées à la partie 1 de
l’appendice A, prises par un particulier, lors du sinistre
ou de son imminence, afin de préserver sa résidence
principale et les biens qui s’y rattachent, ne peut dépas-
ser la somme de 3 000 $. Cette aide financière est égale
aux coûts de ces mesures et fera l’objet d’une évaluation
par le ministre »;

QUE l’article 14 de ce programme soit modifié par le
remplacement du deuxième paragraphe par le suivant :

« 2° les frais de disposition et d’enfouissement des
débris ainsi que pour les frais de remblayage dans le cas
de la démolition d’une résidence principale et de ses
fondations ou uniquement la démolition de ses fondations
lors de son déplacement. Le montant de cette aide est égal
aux coûts de ces travaux, dans la mesure où ils sont agréés
par le ministre, jusqu’à concurrence de 25 000 $ »;

QUE l’article 29 de ce programme soit remplacé par le
suivant :

« 29. L’aide financière accordée pour des mesures
préventives temporaires, énumérées à la partie 2 de
l’appendice A, prises par une entreprise lors du sinistre
ou de son imminence afin de préserver ses biens essen-
tiels, ne peut dépasser la somme de 5 000 $. Cette aide
financière est égale aux coûts de ces mesures et fera
l’objet d’une évaluation par le ministre »;

QUE l’article 36 de ce programme soit modifié par le
remplacement du deuxième paragraphe par le suivant :

« 2° les frais de disposition et d’enfouissement des
débris ainsi que pour les frais de remblayage dans le cas
de la démolition des bâtiments essentiels et de leurs
fondations ou uniquement de la démolition de leurs
fondations lors de leur déplacement. Le montant de cette
aide est égal aux coûts de ces travaux, dans la mesure où
ils sont agréés par le ministre, jusqu’à concurrence de
40 000 $ »;
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